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Article 39 : Délimitation des zones de chantier 
Les zones de chantier sont délimitées strictement afin d'éviter que les engins de chantier traversent les sources 

et résurgences. Un balisage des espéces végétales à protéger à proximité du chantier est effectué afin d'éviter leur 
destruction accidentelle Des barrières physiques sont dressées afin d'éviter des blessures aux arbres inclus dans les 
zones sensibles à protéger par les engins. 

Article 40 : Zones d'intervention 
Les emprises des zones d'intervention dans les bassins versants avec cours d'eau situés dans l'aire de 

répartition des écrevisses à pattes blanches et en zone humide sont limitées à la surface minimale nécessaire dans la 
limite de la sécurité des personnes. 

Au droit des cours d'eau à enjeu écologique fort, les ouvrages de franchissement routier, temporaires ou 
permanents, sont habillés avec un géotextile pour éviter les projections dans le cours d'eau lors du passage des 
engins. 

Au droit des zones humides situées en dehors de la plate-forme autoroutière, le décapage est interdit et le 
remblai est mis en œuvre sur un géotextile. La structure des pistes est en matériau noble ou en matériau traité en 
place conformément aux prescriptions de l'article 45. La projection de poussières sur la végétation est limitée par 
l'arrosage des zones de circulation. Une fois le chantier terminé, la zone humide est remise en état par la plantation 
d'essences autochtones locales prélevées sur place ou approuvées par le conservatoire botanique et le rétablissement 
des conditions stationnelles propices au développement de cette formation végétale. Les mesures sont proposées par 
le permissionnaire dans le programme visé à l'article 33. 

CHAPITRE Il 

TERRASSEMENTS 

Article 41 : Activités concernées 
Est concerné par le présent chapitre l'ensemble des mouvements de terre - temporaires et définitifs -

nécessaires à la construction de l'autoroute A65 et des aménagements annexes. Les bassins de stockage et 
traitement des eaux de ruissellement en phase chantier, décrits au chapitre III, sont réalisés en préalable à tout 
terrassement. Les travaux ne doivent pas provoquer de pollutions mécaniques ni d'accentuation prolongée de la 
turbidité de l'eau consécutivement à la mise en suspension de particules solides. 

Article 42 : Stockage de la terre végétale 
La terre végétale décapée est stockée en vue de la remise en état du site. Le dépôt temporaire de la terre ne 

doit pas nuire aux écoulements, ni à la qualité des milieux aquatiques, superficiels et souterrains. La destination des 
excédents éventuels est indiquée au service de police de l'eau concerné 

Article 43 Couverture de talus 
De façon à limiter les risques de ruissellement des eaux chargées en matières en suspension, les talus sont 

recouverts eUou végétalisés au fur et à mesure de l'avancement des terrassements. 

Article 44 : Remblais en zone inondable 
Les remblais permanents ou temporaires situés en zone inondable sont pourvus à leur base de matériaux 

insensibles à l'eau. Ils sont disposés jusqu'à une cote de 50 centimètres supérieure à celle atteinte par l'eau pour la 
crue centennale ou historique. 

Article 45 : Matériaux de remblai 
Les matériaux nouvellement apportés en remblai sont des matériaux issus de déblais avoisinants et de nature 

peu nutritive afin de ne pas perturber la composition fioristique des zones traversées. 
Le traitement des remblais à la chaux par jour de fort vent est interdit. Dans les zones humides, les matériaux 

traités à la chaux ne le seront pas au droit de la zone humide mais au point haut du secteur et à une distance 
acceptable pour le transport des matériaux traités en vue de se mise en œuvre. 

Article 46 : Retrait des matériaux stockés provisoirement 
Le permissionnaire enlève tous les décombres, terres, dépôts de matériaux en excès qui pourraient subsister, 

aussitôt après l'achèvement des travaux. 
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CHAPITRE III 

DISPOSITIFS DE STOCKAGE ET TRAITEMENT 

Section 1 

Eaux de ruissellement 

Article 47 : Récupération des eaux 
Pendant les travaux de terrassement, les plate-formes sont inclinées pour faciliter la récupération des eaux par 

les fossés latéraux. Les eaux de ruissellement sur les différents talus et plate-formes projet, collectées par les fossés 
latéraux provisoires sont ensuite recueillies dans des dispositifs de contrOle et de traitement si nécessaires. Ces 
dispositifs sont mis en place dés le début des travaux, au préalable à tout terrassement, de façon à éviter le 
ruissellement d'eaux chargées au milieu naturel. 

Article 48 : Caractéristiques dimensionnelles 
Les bassins de traitement sont dimensionnés selon la méthodologie définie en annexe n"4. Le permissionnaire 

fournit au plus tard deux mois avant le début de réalisation de chaque ouvrage au Préfet et aux services police de l'eau 
concernés le dimensionnement de l'ouvrage (plan coté, notes de calcul hydraulique) et son équipement. 

Le dimensionnement permet de respecter la qualité des rejets fixée à l'article 88. 

Article 49 : Types de bassins de stockaqe et de traitement 
Les bassins de type a sont des bassins de décantation avec filtre à fines 
Les bassins de type b et c sont des bassins de stockage et de décantation avec filtre à fines. 
Les bassins de type d sont des bassins de stockage et de décantation avec ouvrage de régulation sipholde et 

filtre à fines. 
Les bassins de type b sont dimensionnés pour stocker une pluie biennale et les bassins de type c et d pour une 

pluie décennale. Le débit de fuite sera limité à 3 Ilslha de surface réceptrice avec un minimum de 10 Ils (risque 
d'orifices trop petits entraînant des dysfonctionnements du système). 

Article 50 : Sortie des bassins de stockage 
Les ouvrages de sortie des bassins de type b et c sont constitués d'une buse circulaire équipée d'un système 

d'obturation manuel. 
Les ouvrages de sortie des bassins de type d sont constitués: 

}> d'une grille 
}> d'un voile sipholde 
}> d'un orifice calibré 
}> d'un dispositif de confinement constitué d'une vanne à fermeture manuelle ou d'un clapet. 
}> d'une surverse pour évacuer au-delà du débit décennal. 

Article 51 : Aires de lavage et stockages de produits polluants 
Les ouvrages de collecte et de traitement des eaux issues des aires de lavage et de stockage des produits 

présentant un risque de pollution des milieux aquatiques superficiels et souterrains, comportent un dispositif de by­
pass ou vannage, une grille, une surverse évacuant les épisodes pluvieux au-delà de la biennale, un débourbeur­
déshuileur principal. 

Article 52 : Base de vie 
L'ensemble des eaux pluviales de la base de vie est collecté vers un bassin de rétention étanche. Il est équipé 

d'un dispositif de by-pass, d'une grille, d'une surverse. Il permettra le confinement d'une pollution accidentelle. 

Article 53 : Traitement des eaux pompées 
Les appuis des ouvrages de franchissement réalisés à proximité des cours d'eau pourront être construits au 

moyen de batardeaux, implantés dans le lit majeur. Dans ce cas, les fondations sont réalisées à sec par pompage et 
les eaux pompées transitent dans un ouvrage de dècantation avant rejet. 

Article 54 : Protections particulières 
Si un rejet doit se faire dans le périmètre de protection d'eau potable des Arbouts à St-Gein durant la phase 

chantier, le dispositif est soumis pour avis à l'hydrogéologue agrèé du département et au service de police de l'eau des 
Landes. 

Aucun rejet d'eau n'est autorisé dans le périmètre de protection du captage AEP de Siran. 

Dans l'aire de rèpartition des écrevisses à pattes blanches, les eaux de ruissellement provenant de la plate­
forme sont recueillies dans des bassins de type « d » complétés à l'aval par un bassin d'infiltration. La surverse des 
eaux traitées, régulées, non infiltrées se fait dans le milieu naturel. 
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Section 2 

Eaux usées 

Article 55 : Eaux usées domestigues 
Les articles 31 à 33 s'appliquent aux dispositifs de traitement des eaux usées de chantier. 

CHAPITRE IV 

PRELEVEMENTS EN EAU 

Article 56 : Prélèvements concernés 
Les prélévements sont conformes à l'annexe n05. Le permissionnaire fournit au plus tard deux mois avant le 

début de réalisation de chaque ouvrage au Préfet et aux services de police de l'eau concernés les caractéristiques des 
prélèvements : emplacement, durée. estimée, débit souhaité, profondeur le cas échéant, modalités envisagées pour 
protéger les ressources en eaux souterraines et superficielles. 

Article 57 : Ressources en eau souterraine 
Dans le département des Landes, les prélèvements souterrains sont effectués à plus de 300 mètres des cours 

d'eau et de 100 métres des zones humides identifiées dans le dossier. 
Pour les prélévements situés à moins de 500 m des zones humides, préalablement au prélèvement, un 

inventaire du fonctionnement des zones humides en période estivale sera effectué. Pour les zones humides en eau à 
cette période, l'impact devra être négligeable. Pour déterminer l'impact du forage, un pompage prèalable au 
prélèvement avec calcul de la durée de retour à la normale après arrêt du pompage sera effectué. Ces éléments 
seront transmis au service Police de l'Eau concerné avant mise en service effective du prélèvement. 

Dans le département de la Gironde, aucun prélèvement ne sera réalisé dans les nappes profondes objet du 
SAGE approuvé par arrêté préfectoral du 25 novembre 2003. 

Après réalisation des forages et avant prélèvement, le rapport de l'hydrogéologue attestant que les Nappes 
Profondes du SAGE, cité ci-dessus, ne sont pas atteintes sera transmis au service en charge de la police de l'eau et 
des milieux aquatiques. 

Les restrictions de prélèvement en eaux superficielles s'appliquent également aux eaux souterraines dans le 
département des Pyrénées-Atlantiques. 

Article 58 : Ressources en eau superficielle axes non réalimentés 
Tout prélèvement dans les eaux superficielles peut être interdit par décision du préfet de chaque département, 

notamment en période d'étiage et de gestion de pénurie de la ressource. En dehors de ces interdictions, les 
prélèvements ne pourront être effectués lorsque les débits des cours d'eau se situent en dessous des débits de crise 
mentionnés dans l'annexe n05. 

Article 59 : Ressources en eau superficielle - axes réalimentés 
Tout prélèvement sur les axes réalimentés est conditionné par l'obtention d'une convention avec l'organisme 

gestionnaire qui sera transmise au service de police de l'eau concerné. 

CHAPITRE V 

DERIVATION DES COURS D'EAU 

Article 60 : Principe de base 
Les aménagements des cours d'eau consistant en des dérivations, des rescindements de méandre ou des 

rectifications du lit, ne doivent pas induire de déséquilibre morphologique des cours d'eau concernés. 

Article 61 : Organisation du chantier 
Pendant la durée des travaux, le permissionnaire veille à ne pas entraver l'écoulement des eaux. Il doit en outre 

garantir une capacité d'intervention rapide de jour comme de nuit afin d'assurer le repliement des installations du 
chantier en cas de crue consécutive à un orage ou un phénomène pluvieux de forte amplitude. 
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Article 62 : Réalisation des travaux 
Pour les cours d'eau à fort enjeu écologique sans obligation de préserver le lit mineur, l'ouvrage définitif est 

construit à côté du lit mineur actuel et raccordé une fois réalisé. 
Pour les écoulements sans enjeux environnementaux, une dérivation provisoire est systématiquement réalisée. 

Les dérivations temporaires sont limitées dans le temps et dans l'espace, au strict nécessaire. Elles ne doivent pas 
nuire aux usages de l'eau, en particulier l'irrigation et le drainage. 

Les caractéristiques de la dérivation sont identiques au lit initial quand il existe. La dérivation est capable 
d'évacuer un débit de temps de retour 2 ans. L'ouvrage est réalisé à l'emplacement du lit si l'écoulement est à sec. 

Article 63 : Dérivations provisoires 
La dérivation provisoire présente les caractéristiques identiques au lit actuel quand il existe. Si un lit est absent, 

la dérivation est capable d'évacuer un débit de retour 2 ans. 
La réalisation des dérivations provisoires ou définitives et leur mise en eau suit les prescriptions techniques 

suivantes: 
Avant toute intervention, des pêches électriques de sauvetage pourront être réalisées dans les cours d'eau 

impactés, en concertation avec l'ONEMA. 
La réalisation des travaux sera justifiée par le permissionnaire au titre de la protection des espèces inféodées au 

milieu aquatique. L'organisation comprendra a minima la réalisation du corps de la dérivation, le raccordement dans la 
partie aval, l'obturation du lit actuel et la pêche de sauvetage, lavage des matériaux actuels et dépôt dans le lit recréé 
puis raccordement amont. 

Un écoulement libre est maintenu en continu pendant les travaux. 
Lors de la mise en eau de cette dérivation, des mesures de protection des berges seront prises contre 

l'émission de matières en suspension. 
La suppression des dérivations temporaires s'opèrera par comblement avec les matériaux inertes, provenant, si 

possible, de leur creusement. 

Article 64 : Dérivations définitives 
Les dérivations définitives des cours d'eau rèpondent systématiquement aux principes suivants: 

~ Le dimensionne ment de la dérivation reprend le gabarit du cours d'eau naturel existant avant les travaux 
(lit mineur et lit majeur). La section hydraulique naturelle du cours d'eau est conservée aménagement 
d'un lit d'étiage et d'une banquette pour les eaux moyennes à fortes (largeur moyenne, profondeur, 
pente des niveaux d'eau) ; 

~ le profil en long général est respecté et ne présente pas de rupture de pente au droit des raccordements 
avec les ouvrages de franchissement réalisés. Ce profil en long maintien la libre circulation des 
poissons en tout lieu pour des débits compris entre le QMNA5 et 2,5 fois le module; 

~ Les profils en travers et en long s'organisent de façon à reconstituer une succession de faciès 
d'écoulement proche de celle de l'ancien lit (mouilles, plats et radiers). Le cas échéant, des 
aménagements adaptés à la pente et au substrat sont installés en amont et en aval de l'ouvrage de 
franchissement (pré-barrages, fosses de dissipation de l'énergie, dépôts de blocs). Ces aménagements 
sont calibrés sur la base des débits de crue; 

~ Le substrat du fond du lit du cours d'eau (couche d'armure) est constitué dans la mesure du possible de 
matériaux issus de l'ancien lit ou le cas échéant, de matériaux présentant une granulométrie comprise 
entre 30 et 150 millimètres. L'ensemble de ces matériaux est préalablement nettoyé. Il présente un pH 
compatible avec le milieu aquatique; 

~ Les berges font apparaltre des pentes différentes suivant l'endroit de la dérivation et une pente de 3 
pour 1 est privilégiée. Elles sont stabilisées en privilégiant les techniques végétales. La re-végétalisation 
est faite à l'aide d'essences locales. Avant la mise en eau, elle est protégée afin de limiter les 
phénomènes d'érosion et l'entraînement de matières en suspension. Les plantations sont protégées du 
broutage par les rongeurs (grillage) ; 

~ La mise en eau est effectuée de manière progressive, afin d'éviter des départs de MES trop importants; 

~ L'ancien lit du cours d'eau est comblé une fois les travaux terminés avec les matériaux inertes 
provenant, si possible, de leur creusement. 

Article 65 : Stabilisation des berges 
Les protections de berges lisses sont proscrites. Les techniques végétales qui permettent d'obtenir la même 

rugosité que celle de la rivière sont privilégiées. Elles sont mises en oeuvre pour éviter les risques d'affouillement 
directement à l'aval et d'accèlération de l'écoulement des eaux. 

Les zones de renforcement et de stabilisation, autre que végétale, des berges seront limitées aux seules zones 
fortement exposées aux risques d'érosion notamment aux points de raccordement amont-aval de la dérivation de 
l'écoulement. 
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CHAPITRE VI 

OUVRAGES PROVISOIRES DE FRANCHISSEMENT 

Article 66 : Ouvrages concernés 
Les ouvrages provisoires se situeront sur les cours d'eau suivants indiqués en annexe n° 6. 

Article 67 : Caractéristigues dimensionnelles 
Les ouvrages provisoires sont dimensionnés pour évacuer une crue de temps de retour minimale de 5 ans (voir 

annexe n06) et les pistes d'accès sont facilement submersibles. 

Article 68 : Cours d'eau à fort enjeu 
Pour les cours d'eau à fort enjeu ècologique, dont le lit doit être préservé de toute intervention, le franchissement 

consistera en un tablier béton ou métallique isostatique reposant sur des appuis de part et d'autre du cours d'eau. Ces 
ouvrages seront équipés de protection pour éviter les projections dans les cours d'eau lors du passage des engins. 

Article 69 : Autres ouvrages 
Pour les autres écoulements, sont réalisés soit des: 

}> dalots constitués d'un cadre béton préfabriqué et remblai latéral en graves ou des 
}> passages à gué constitués de buses d'assainissement bloquées par un béton grossier. 

TITRE IV : LIMITATION DES RISQUES DE POLLUTION DE LA 
RESSOURCE EN EAU EN PHASE CHANTIER ET EXPLOITATION 

Article 70 : Moyens d'intervention d'urgence 
Le permissionnaire établit 

un schéma d'intervention de chantier en cas de pollution accidentelle ou un désordre dans l'écoulement des 
eaux à l'aval ou à l'amont du site est établi. Il détaille la procédure à suivre en cas de pollution grave et les 
moyens d'intervention en cas d'incident. 
un plan d'intervention d'urgence et un mémento des moyens d'intervention à déposer auprès du Préfet en 
sept exemplaires, six mois au moins avant la date de mise en exploitation de l'infrastructure 

Article 71 : Principes 
Le schéma d'intervention du chantier et le plan d'intervention d'urgence en phase exploitation doivent s'appuyer 

notamment sur les principes suivants: 
}> neutralisation de la pollution 
}> traitement de la pollution 
}> remise en état des milieux et ouvrages atteints. 
}> organismes et personnes à contacter 

En cas d'incident lors des travaux et en phase d'exploitation, le permissionnaire doit immédiatement interrompre 
les travaux, intervenir sur l'origine de l'incident provoqué et prendre les dispositions afin de limiter les effets de 
l'incident sur le milieu et sur l'écoulement des eaux, et afin d'éviter qu'il ne se reproduise. 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L211-1 du Code de 
l'Environnement est signalé immédiatement aux services chargés de la police de l'eau et fait l'objet d'un rapport qui 
leur est adressé. Ce rapport s'efforce de dégager les causes de l'incident ou de l'accident et indique les dispositions 
prises pour y remédier et pour éviter son renouvellement. 

Article 72 : Dispositifs de protection 
L'emplacement et le fonctionnement des dispositifs de protection sont décrits dans le schéma et dans le plan 

d'intervention. Les points d'intervention possibles pour arrêter une pollution accidentelle sont signalés pour être 
facilement repérables par le personnel d'exploitation. Les délais d'intervention sont précisés dans le plan d'intervention. 

Article 73 : Mise à jour des documents d'intervention 
Toutes les consignes prévues par le schéma de chantier et par le plan d'intervention sont tenues à jour et 

datées; le permissionnaire s'assure qu'elles ont bien été portées à la connaissance du personnel concerné ou 
susceptible de l'être, y compris lors de la réalisation d'opérations de maintenance par des entreprises mission nées par 
le permissionnaire. 
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Article 74 : Moyens matériels 

Un barrage flottant est stocké à proximité de chaque cours d'eau à fort enjeu écologique pendant la durée des 
travaux pour faire face à une éventuelle pollution accidentelle, et dans des lieux déterminés en phase d'exploitation. 

Des kits de dépollution sont placés dans les véhicules et bases de chantier. 

Article 75 : Formation des intervenants 
Le permissionnaire prend à sa charge la formation aux risques de pollution de la ressource en eau des 

personnes intervenant sur le tracé de l'autoroute en période de chantier et en phase exploitation. 

TITRE V ENTRETIEN 

Article 76 : Obligation d'entretien 
Les ouvrages ou installations réalisés par le permissionnaire sont régulièrement entretenus de manière à 

garantir le bon écoulement des eaux, la circulation des mammifères et des poissons, le bon fonctionnement des 
dispositifs destinés à la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques, dont la pérennité doit être assurée 
notamment suite aux dégâts occasionnès par les crues. Ils sont compatibles avec les différents usages des cours 
d'eau. 

Article 77 : Entretien du remblai routier 
Le permissionnaire veille à assurer la surveillance et l'entretien du remblai routier, et notamment de la végétation 

qui pourrait apparaltre et nuire à sa stabilité. 

Article 78 : Entretien des dispositifs d'assainissement 
L'ensemble des dispositifs d'assainissement et des ouvrages sont régulièrement entretenus de manière à 

garantir leur bon fonctionnement. 
L'entretien du réseau de fossés de collecte des eaux de plate-forme consiste à retirer tout obstacle à 

l'écoulement des eaux ou diminuant les capacités d'écoulement initial. Les produits issus du curage sont évacués par 
des filières de traitement appropriées. 

L'entretien des bassins multifonctions consiste en : 
» la récupération des corps flottants piégés par le système de dégrillage, 
» la reprise des huiles et hydrocarbures piégés par le système de déshuilage, 
» l'évacuation des boues décantées. 

Un protocole d'auto surveillance de ces ouvrages est transmis aux services chargés de la police de l'eau au plus 
tard six mois avant la mise en service de l'autoroute. Ce protocole impose notamment au gestionnaire de chaque 
ouvrage de tenir un registre de suivi mis à la disposition des services de la police de l'eau explicitant: 

» les méthodes, les paramètres et la fréquence de mesures de contrOle du remplissage des ouvrages par 
les boues de décantation et les huiles de façon à éviter les remises en suspension ou en émulsion, 

» la nature, les paramètres et les résultats de mesures de qualité des boues de décantation, 
» et comportant les justificatifs des opérations périodiques de curage des réseaux et des bassins 

indiquant, entre autre, la destination des produits de curage, des hydrocarbures, des huiles et déchets 
de toute nature. 

Article 79 : Salage 
La priorité est donnée aux salages préventifs (12 g/m2

) déclenchés en fonction des prévisions météorologiques 
(30 maximum par an), le sel est répandu sec ou en bouillie (ajout de 20% de saumure) et le traitement est effectué au 
maximum 5 fois par an à raison de 20 g/m2

• Les zones de stockage sont indiquées sur le plan des ouvrages prévus 
puis exécutés. Elles sont couvertes et équipées de dispositifs de collecte et de traitement des eaux de ruissellement 
éventuelles. 

Article 80 : Entretien des bas-côtés 
Le permissionnaire pratique le fauchage traditionnel pour l'entretien des bas-cOtés. II utilise des produits 

phytosanitaires homologués uniquement aux abords des glissières, en bordure des caniveaux et pour la lutte 
spécifique contre les chardons. Leur mise en oeuvre se fait conformément à la réglementation en vigueur. 

Dans tous les périmètres de protection des captages, dans l'aire de répartition des écrevisses à pattes 
blanches, dans les zones où les écoulements ont un enjeu fort, le désherbage se fait exclusivement de manière 
mécanique. 
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TITRE VI MOYENS D'ANALYSE. DE MESURE ET DE CONTROLE 
DES OUVRAGES 

CHAPITRE 1 

EN PHASE CHANTIER 

Article 81: Points d'eau à proximité 
Le permissionnaire fournit dans un délai de 6 mois avant la mise en service de l'autoroute, l'actualisation des 

éléments suivants: 
la liste des plans d'eau situés à moins de 2 kilomètres des cours d'eau impactés par le rejet d'un bassin de 

traitement des eaux pluviales; 
la liste de tous les puits, sources, forages affectés par l'ouvrage; 
les mesures proposées pour assurer un suivi rigoureux de la qualité des eaux des plans d'eau, des puits, des 

sources et des forages situés à proximité du tracé et susceptibles d'être impactés par l'exploitation de l'autoroute. 

Article 82 : Qualité des milieux 
Le permissionnaire complète l'état initial de la qualité des écoulements de l'annexe n'1, avant tout 

commencement de travaux sur l'écoulement concerné, et au plus tard dans un délai de un an à compter de la date de 
notification du présent arrêté 

L'état initial est caractérisé par: 
» Une analyse physico-chimique sur les paramètres suivants: OCO, OB05, MES, NH4+, 02dissous, 

taux de saturation en 02 dissous, conductivité, pH, Pb, Zn, Fluoranthène et hydrocarbures totaux sur 
l'eau et les sédiments; 

» Un indice biologique global normalisé IBGN (à faire au printemps ou en automne) ; 
» Un indice biologique diatomique IBO; 
» Un inventaire du peuplement de poissons (à faire au printemps ou en automne). 

La liste des cours d'eau de l'annexe n'1 sera mise à jour en fonction des résultats des mesures ci-dessus. 

Article 83 : Suivi de la qualité des écoulements 
Pendant la phase chantier le suivi est effectué sur les cours d'eau à enjeu écologique fort : 

» une fois par trimestre sur les paramètres physico-chimiques ci-dessus (à l'exception du fluoranthène) en 
amonUaval des ouvrages 

» une fois par an pour l'IBGN et l'IBO, 

Pour les autres écoulements de l'annexe n'1, le suivi est effectué une fois par semestre sur les paramètres 
physico-chimiques ci-dessus. 

Article 84 : Suivi des eaux souterraines 
L'état initial des eaux souterraines sur la liste de l'article 81 est caractérisé par une analyse physico-chimique sur 

les paramètres ci-dessus et la mesure du niveau piézométrique. 

Le suivi des eaux souterraines consiste en une mesure de niveau et une analyse physico-chimique sur les 
paramètres ci-dessus dans les piézomètres définis pour le suivi 2 fois par an (1 en basses eaux et 1 en hautes eaux). 
Si une pollution accidentelle est avérée, le permissionnaire prend à sa charge les analyses et les mesures nécessaires 
pour caractériser la pollution et en limiter l'impact sur la ressource en eau. 

Article 85: Suivi des dispositifs d'assainissement 
Le permissionnaire assure le contrOle et l'entretien des dispositifs d'assainissement provisoires (eaux de 

ruissellement, eaux usées domestiques) au minimum de façon trimestrielle et après chaque événement exceptionnel 
(orage, incident). Le rapport de surveillance est tenu à la disposition des services de police de l'eau. 
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CHAPITRE Il 

EN PHASE EXPLOITATION 

Article 86 : Points de suivi de la gualité de la ressource 
Un suivi de la qualité des écoulements superficiels (cours d'eau, fossés) est assuré par le permissionnaire pour 

ceux qui reçoivent des eaux de bassins de traitement des eaux pluviales et pour ceux qui ont été temporairement ou 
définitivement déviés. 

Un suivi de la qualité des eaux souterraines est assuré par le permissionnaire. La liste des piézomètres 
(Coordonnées en Lambert Il étendu en Gironde et Lambert III dans les Landes et les Pyrénées Atlantiques) qui font 
l'objet d'analyses de qualité et de hauteur d'eau pour caractériser l'état initial et pour le suivi est soumise à 
l'approbation des services de police de l'eau. 

Le nombre de piézomètres est au minimum de : 
deux dans les zones à fort ou très fort enjeu pour les eaux souterraines ( Le descriptif de l'implantation est 
accompagné de l'avis d'un hydrogéologue agréé), 
un tous les 5 kilomètres sur le massif landais, 
un tous les 10 kilomètres dans les autres secteurs. 

Un suivi des zones humides impactées par le tracé autoroutier et les ouvrages annexes est assuré par le 
permissionnaire. 

Le permissionnaire soumet au Préfet dans un délai de 6 mois avant la mise en service de l'autoroute la liste des 
points retenus pour les suivis des eaux superficielles et souterraines et des zones humides. 

Un rapport sur les résultats obtenus est produit et transmis annuellement aux services de la police de l'eau 
concernés. 

Article 87 : Analyses 
Le suivi des eaux superficielles consiste en : 

~ Une analyse physico-chimique (amonUaval de l'ouvrage ou du rejet) sur les paramètres ci-dessous 2 
fois par an (entre le 15 mars elle 15 avril et entre le 15 septembre et le 15 octobre) 

~ Une analyse physico-chimique des sédiments tous les 2 ans (à l'aval de l'ouvrage ou du rejet) à l'étiage 
ou dans les plans d'eau à l'aval de l'ouvrage, en période d'étiage 

~ Un Indice Biologique Global Normalisé (IBGN) et un Indice Biologique Diatomées (IBD) tous les 4 ans (à 
l'aval de l'ouvrage ou du rejet) 

~ Un suivi des peuplements de poissons sur les écoulements à fort enjeu écologique tous les 4 ans, à 
l'aval de l'ouvrage ou des rejets. 

~ Pour chaque ouvrage impactant, un suivi de la morphologie du cours d'eau est réalisé chaque année 
pendant quatre ans par le permissionnaire, à l'aide d'une série de photos prises sous le même angle et 
à la même période. Le rapport est adressé au service de la Police de l'Eau concerné. Un levé 
topographique pourra être demandé en complément. 

Dans le cas où les résultats montrent une perte de fonctionnalité de ces dispositifs altérant la circulation des 
mammifères et des poissons et que le lien avec les ouvrages de l'A65 est prouvé, le permissionnaire propose au 
service en charge de la Police de l'Eau les dispositions nécessaires pour la rétablir. 

Le suivi des zones humides particulièrement vulnérables, touchées par le tracé de l'autoroute et les chantiers 
consiste à réaliser tous les deux ans, un inventaire faunistique et floristique, une analyse physico chimique des 
sédiments, un Indice Biologique Global Normalisé (IBGN) et un Indice Biologique Diatomées (IBD) au début de 
l'automne. 

Le suivi des eaux souterraines consiste en une mesure de niveau et une analyse physico-chimique sur les 
paramètres figurant à l'article 88 ci-dessous, dans les piézomètres définis pour le suivi 2 fois par an (1 en basses eaux 
et 1 en hautes eaux) et à la demande si une pollution accidentelle est avérée. 

Article 88 : Ouvrages d'assainissement 
La qualité des rejets après traitement et après dilution dans le cours d'eau (50 m à l'aval du point de rejet), 

respecte les valeurs définissant le « bon état chimique de l'eau» au sens de la directive européenne 2006/601DCE soit 
à ce jour les valeurs ci-après: 



DCO 
DB05 
MES 
NH4+ 

Taux de ~"I"r"t;n~ en O2 rli~~n,,~ 
rnnrl, , ... Ii"it .. 

Ph 

Limites 
<30 mg/l 
< i mg/l 
< 0 mg/l et 
« ,5 mg/l 
> €i mg/l 
> 70% 

: initial 
: initial 

Pour les métaux et hydrocarbures, les valeurs à respecter sont en moyenne annuelle 

Paramètres Limites 
Plomb et ses composés 7,2 ~g Il 
Zinc Bruit de fond + 7,8 ~g Il 
Fluoranthène 0,1 ~gll 
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Si la qualité des eaux du milieu récepteur en amont du rejet n'est pas conforme aux valeurs ci-dessus, la qualité 
des rejets des ouvrages de l'autoroute est telle que la qualité du milieu récepteur ne soit pas dégradée. 

Article 89 : Utilisation des produits phytosanitaires 
Le permissionnaire fournit chaque année aux services de police de l'eau concernés la liste, les périodes 

d'application et les quantités des désherbants et autres produits phytosanitaires utilisés. Il indique également les autres 
méthodes de désherbage mises en oeuvre. 

CHAPITRE III 

SUIVI DES MESURES CORRECTRICES ET COMPENSATOIRES 

Article 90 : Mesures concernées 
Les mesures correctrices et compensatoires sont proposées par le permissionnaire dans le dossier de 

demande d'autorisation au titre de l'article L214-1 du Code de l'Environnement. S'y ajoutent des mesures 
complémentaires imposées dans les articles précédents, en terme de suivi et de compensation des dommages à la 
ressource en eau. Le permissionnaire produit un rapport récapitulant la liste exhaustive de ces mesures et veille à leur 
mise en oeuvre rapide et efficace. 

Article 91 : Rendu annuel 
Le permissionnaire rend compte annuellement des mesures correctrices et compensatoires, par un rapport 

complet de suivi des mesures, mettant en évidence les mesures effectivement mises en oeuvre, leurs coOts, leur 
efficacité, les difficultés éventuellement rencontrées. 

Article 92 : Compensation des prélèvements en eau 
Dans le cas où les points de prélèvements disparaltraient sous l'ouvrage A65, le permissionnaire prend à sa 

charge, au bénéfice des propriétaires soit la recherche et la fourniture d'un nouveau point d'eau de prélèvement 
analogue à celui détruit, soit une indemnisation. 

Pour tous les points d'eau non recensés dont les propriétaires se sont manifestés, l'impact potentiel des travaux 
sera analysé. 

Article 93 : Indemnisation des pertes d'usage 
Si les déblais et remblais du tracé routier induisent des effets localisés de rabattement de la piézométrie de 

nappes phréatiques, lesquels pourraient affecter l'usage de puits ou de forages situés à proximité de l'itinéraire, à 
usage domestique ou agricole, les propriétaires sont indemnisés ou la ressource est restituée par un puits de 
substitution, à la charge du permissionnaire. Le permissionnaire mènera à son terme le dossier loi sur l'eau nécessaire 
à l'exploitation. 

Article 94 : Zones humides 
Chaque hectare de zone humide impactée par le projet est compensé par la création ou la valorisation de 

milieux écologiquement intéressants, d'une valeur équivalente, puis rétrocédés à un organisme compétent dans la 
gestion durable et la mise en valeur des zones humides. 
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Les mesures de compensation détaillées (caractéristiques de la zone compensée, de la zone créée en 

contrepartie, en terme d'espéces attendues, de surfaces, de liens avec d'autres milieux humides) aprés avis favorable 
du CNPN seront proposées au Préfet et aux services Police de l'Eau concernés dans un délai de 6 mois avant la mise 
en exploitation de l'autoroute. 

Article 95 : Création de mares 
Les créations de mares compensatoires, de moins de 1 000 m2

, sont réalisées, aprés autorisation du 
propriétaire des terrains et avis du Maire de la commune concernée et avis du service police de l'eau, selon le 
protocole détaillé ci-dessous, qui pourra être légérement adapté en fonction des contraintes locales. 

L'opération se fait entre octobre et mars (hors de la période de reproduction des Amphibiens). Une visite 
préliminaire est réalisée avant le commencement des opérations afin de prélever les individus néoténiques (= dont la 
forme larvaire persiste au cours du développement) qui n'auraient pas rejoint la terre ferme (notamment juvéniles de 
Triton). 

Les mares sont réalisées à proximité des sites d'implantation originels, en des points permettant le maintien de 
leur alimentation en eau. Leur creusement se fait en aménageant des zones de hauts-fonds, des zones plus profondes 
et des berges sinueuses aux pentes douces pour faciliter l'accès à l'eau par les Amphibiens. L'eau et le substrat de la 
mare originelle sorit transférés dans la mare de substitution. De la même façon, les plantes de la mare d'origine 
(hélophytes voire hydrophytes, hormis les espèces envahissantes ou écologiquement indésirables) sont transplantées 
en nombre suffisant dans la nouvelle mare afin d'en permettre une colonisation rapide: transferts de pieds de 
végétation rivulaire (touradons, rhizomes ou pieds d'Iris ... ) et plantation éventuelle de quelques arbustes (Saules). 

Le niveau d'eau des mares créées est compris entre 0,50 et 1,50 mètres. Les berges sont en pente douce et 
plantées de végétaux aquatiques. Des filets à batraciens sont installés afin d'empêcher les animaux d'atteindre 
l'infrastructure. 

Article 96 : Franchissement des poissons migrateurs 
Chaque linéaire de cours d'eau définitivement impacté par le projet (perte de luminosité nécessaire au maintien 

de la vie et à la circulation des poissons, perte d'habitats pour la reproduction et l'alimentation) est compensé par la 
restauration d'une fonctionnalité équivalente sur la même masse d'eau ou le cas échéant, sur l'ensemble du bassin 
(restauration de cours d'eau, installation de zones de fraye, mise en place d'un dispositif de franchissement des 
poissons migrateurs, etc.). 

Les mesures de compensation seront proposées au Préfet et aux services de Police de l'Eau concernés dans 
un délai de 6 mois avant la mise en exploitation de l'autoroute 

Article 97 : Irrigation et drainage 
Toutes les prises d'eau d'irrigation (individuelles et collectives) sont maintenues tant en phase travaux qu'en 

phase exploitation. Les équipements nécessaires à l'irrigation et au drainage sont reconstruits par le permissionnaire, 
au bénéfice des propriétaires des équipements conformément aux équipements existants. Les travaux sont organisés 
de façon à réduire au maximum la période de non-utilisation par les propriétaires. 

CHAPITRE IV 

SUIVI DES TRAVAUX REALISES 

Article 98 : Fin des travaux 
Le permissionnaire informe le Préfet de la fin des travaux et lui adresse dans un délai de six mois les plans des 

ouvrages réalisés en 7 exemplaires à une échelle compatible avec le suivi sur site des ouvrages et travaux: 
localisation, dimensions ... 

Le permissionnaire organise une visite des principaux ouvrages et sites sensibles avec les services de Police de 
l'eau concernés. 

Article 99 : Analyses complémentaires 
Les services chargés de la police de l'eau peuvent demander que des prélèvements, des contrOles, des 

mesures ou des analyses concernant les rejets et le milieu récepteur en complément des dispositions de suivi prévues 
ci-dessus soient effectués par un organisme indépendant, dont le choix est soumis à son approbation, dans le but de 
vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté, les frais occasionnés par ces interventions sont supportés par le 
permissionnaire. 
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TITRE VII INFORMATION DES TIERS - PUBLICITE 

Article 100 : délais et voles de recours 
La présente autorisation est susceptible de recours devant la juridiction administrative compétente dans les 

conditions fixées aux articles L 514-6 et R 214-19 du code de l'environnement. 

Article 101 : accès aux Installations 
Le permissionnaire est tenu de laisser accés aux agents chargés du contrOle dans les conditions prévues à 

l'article L216-4 du Code de l'Environnement. 

Article 102 : Modalités de publicité 
En vue de l'information des tiers, l'arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 

LANDES, de la Préfecture de GIRONDE et de la Préfecture des PYRENEES-ATLANTIQUES. 
Un avis au publie faisant connaître les termes de la présente autorisation sera publié à la diligence des services 

de la Préfecture des LANDES, et aux frais du demandeur, en caractéres apparents, dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans les départements des LANDES, de GIRONDE et des PYRENEES-ATLANTIQUES et dans 
deux journaux nationaux. 

Une copie de la présente autorisation sera transmise pour information aux conseils municipaux des communes 
de: 

GIRONDE 
Auros, Bazas, Bernos-Beaulac, Bieujac, Brannens, Captieux, Cazats, Coiméres, Cudos, Escaudes, Lignan-de­

Bazas, Marimbault, St-Pierre-de-Mons, St-Pardon-de-Conques, 
LANDES 
Aire-sur-Adour, Arue, Bostens, Bougue, Bourriot-Bergonce, Cazéres-sur-Adour, Duhort-Bachen, Gailléres, 

Hontanx, Laglorieuse, Latrille, Lucbardez-et-Bargues, Maurrin, Miramont-Sensacq, Pouydessaux, Pujo-le-Plan, 
Retjons, Roquefort, St-Agnet, St-Cricq-Villeneuve, St-Gein, Sarbazan, Sarron, Sorbets, Le Vignau, 

PYRENEES ATLANTIQUES 
Argelos, Aubin, Auriac, Beyrie-en-Béarn, Boueilh-Boueilho-Lasque, Bougarber, Bournos, Carrère, Claracq, 

Doumy, Garlin, Lescar, Miossens-Lanusse, Momas, Poey-de-Lescar, Ribarrouy, Thèze, Uzein, Viven. 

Un extrait de la présente autorisation énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les 
principales prescriptions auxquelles cette autorisation est soumise sera affiché dans les mairies dont la liste est ci­
dessus pendant une durée minimale d'un mois. 

Un dossier sur l'opération autorisée sera mis à la disposition du public pour information à la Préfecture des 
LANDES, à la Préfecture de GIRONDE, à la Préfecture des PYRENEES-ATLANTIQUES et à la Sous-Préfecture de 
Langon, ainsi qu'à la mairie des communes ci-dessus. 

La présente autorisation sera à disposition du public sur les sites Internet de la préfecture des LANDES, de la 
Préfecture de GIRONDE et de la préfecture des PYRENEES-ATLANTIQUES pendant une durée d'au moins 1 an. 

Article 103 : Autres réglementations 
La présente autorisation ne dispense pas le permissionnaire de requérir les autorisations nécessitées par 

l'application d'autres réglementations, notamment celles susceptibles d'être exigées par le code de l'urbanisme, le 
code forestier, d'autres articles du code de l'environnement. 

Article 104 : Exécution de l'arrêté 

Messieurs les Secrétaires Généraux des Préfectures des Landes, de la Gironde et des Pyrénées Atlantiques, 
Monsieur le Sous-Préfet de Langon, Messieurs les Chefs des Services de Police de l'Eau, Messieurs, Mesdames les 
Maires de 

GIRONDE 
Auros, Bazas, Bernos-Beaulac, Bieujac, Brannens, Captieux, Cazats, Coi mères, Cudos, Escaudes, Lignan-de­

Bazas, Marimbault, St-Pierre-de-Mons, St-Pardon-de-Conques, 
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LANDES 
Aire-sur-Adour, Arue, Bostens, Bougue, Bourriot-Bergonce, Cazères-sur-Adour, Duhort-Bachen, Gaillères, 

Hontanx, Laglorieuse, Latrille, Lucbardez-et-Bargues, Maurrin, Miramont-Sensacq, Pouydessaux, Pujo-le-Plan, 
Retjons, Roquefort, St-Agnet, St-Cricq-Villeneuve, St-Gein, Sarbazan, Sarron, Sorbets, Le Vignau, 

PYRENEES ATLANTIQUES 
Argelos, Aubin, Auriac, Beyrie-en-Béarn, Boueilh-Boueilho-Lasque, Bougarber, Bournos, Carrère, Caubios-Loos, 

Claracq, Doumy, Garlin, Lalonquette, Lescar, Miossens-Lanusse, Momas, Poey-de-Lescar, Ribarrouy, Thèze, Uzein, 
Vieillenave d'Arthez, Viven. 

Messieurs les chefs des services départementaux de l'Office National de l'Eau et des Milieux Aquatiques de la 
Gironde, des Landes et des Pyrénées-Atlantiques, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 1 3 MARS 2008 
A Mont-de-Marsan, A Bordeaux, A Pau, 

Le Préfet, Le Préfet, 

Francis IDRAC 
kF ~ 
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